12) Mélange grainier et ensemencement des berges et talus


Descriptif pour CCTP :

Avant tout approvisionnement à pied d'œuvre du mélange de graines nécessaires aux semis des surfaces travaillées, l'entreprise préparant le mélange sera choisie d'entente avec le Maître d'œuvre.

Il est utilisé en priorité des espèces à croissance lente et à développement réduit, mais couvrant entièrement le sol. L’ensemencement est destiné entre autre à stabiliser les matériaux terreux de couverture  de la digue et des zones décapées et à leur conférer un aspect naturel.

L'entrepreneur justifie de la provenance du mélange et des espèces distinctes par la remise des étiquettes figurant dans ou sur les sacs de graines utilisées et qui portent le numéro de conditionnement, le poids et la date de fermeture du sac, ainsi que le détail des espèces et variétés des composants.

Pour chaque espèce, la graine sera pure, correspondant bien au genre, espèce ou variété demandés : bien constituée dans toutes les parties, d'une bonne faculté germinative, d'une couleur homogène et non atteinte de maladie parasitaire ou cryptogamique. Le mélange grainier proposé à l'agrément du maître d'œuvre sera conforme aux prescriptions de l'article 2.2.4.2 du fascicule 35 du CCTG (Cahier des Clauses techniques générales).

En cas de doute sur la composition du mélange de graines, le maître d'œuvre est autorisé à prélever un échantillon dans l'un ou l'autre sac et à le faire analyser dans un laboratoire spécialisé, aux frais de l'entrepreneur concerné si le résultat d'analyse démontre des différences notables avec les compositions exigées.

Suivant les emplacements, les mélanges suivants sont préconisés (Dose d’utilisation : 25 à 50 gr/m²) :
Bas de BERGES (type Aquaterra 1 ). Mélange adapté aux zones humides ;  convient très bien en berges humides et supportera l’immersion provisoire.
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BERGES supérieures (type Aquaterra 2 ). Mélange adapté aux zones continentales ; à fort pouvoir de fixation des sols et à forte tolérance au manque de lumière.
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TALUS (type Aquaterra 3) : Mélange adapté aux zones sèches : à fort  pouvoir de fixation des sols, à très haute résistance à la sécheresse
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Ces compositions permettent d’avoir un verdissement rapide, une bonne adaptation à l’environnement (humidité, sécheresse, qualité de sol), un entretien nul ou limité à deux fauches/an.

L’engazonnement se fera par projection hydraulique (30g/m²) effectuée en réalisant un parcours croisé des surfaces afin d’assurer une répartition homogène du mélange hydraulique. La projection effectuée au canon type « hydroseeder » sera composée :

- d’eau,

- du mélange de graines

- d’engrais organo-minéral,

- d’engrais organique,

- d’un fixateur et d’un mulch à base de coton

 Un roulage est réalisé après épandage des graines. Il appartient à l’entrepreneur de proposer au maître d’œuvre les modifications qui lui paraîtraient souhaitables si les conditions d’emploi se révèlent défavorables.

Les périodes optimales de semis sont : le printemps et l’automne. Les travaux de semis sont réalisés le plus tôt possible après les travaux de terrassement pour éviter le ruissellement et l’érosion de la digue. Cependant les travaux ne pourront pas être réalisés en période de gel, par vents violents, ni lorsque le support est détrempé par la pluie ou le dégel.

On peut semer de fin février à fin avril et de septembre à mi-décembre pour le sud de la France ; de fin mars à fin juin  et de fin août à mi-novembre pour le nord de la France. Ces dates sont adaptées en fonction des conditions climatiques, et en accord avec le maître d’œuvre.

Mise en œuvre : 

Le terrain doit être propre, indemne de mauvaises herbes. Utiliser si vraiment nécessaire, un désherbant non rémanent. Ameublir le sol comme pour une mise en culture. Semer régulièrement de 25 à 50 g/m2. La densité sera plus forte sur terrain sec et rocailleux (non arrosé) et pourra être diminuée si la période et les conditions de semis sont optimales. 

Pour recouvrir les graines, un léger griffage de surface est suffisant. Si possible, rouler les surfaces concernées et prévoir, pour les premières semaines, un arrosage régulier. 

En cas de couverture par bionattes ou tapis anti-érosifs, bien plaquer ces derniers sur le sol support.

L'ensemencement sera réalisé sur l’ensemble des surfaces travaillées (terrassées) et définies par les plans. Préalablement à la mise en œuvre des semences, l’entrepreneur procède à la préparation des surfaces. Celle-ci doit permettre de supprimer les irrégularités et les ravinements, d’éliminer les cailloux, gros éléments et débris divers. Elle comprend le ramassage et l’évacuation des déchets.

Les travaux débutent par la remise en état des sols avec un apport de terre végétale préalablement aux travaux de semis, qui consiste en une simple reprise des surfaces à l’aide d’un outil rotatif dans les secteurs accessibles et peu pentus, afin d’aérer la couche superficielle et d’enfouir en partie les herbacées ayant éventuellement colonisé les sols laissés à nu. Les travaux ne doivent en aucun cas causer de dommages aux végétaux ligneux présents sur le site, sous peine de devoir réparer les préjudices.

Dans les endroits où un géotextile coco, géocomposite, eromat ou bionatte est mis en place sur la berge ou le talus, l'ensemencement interviendra avant la pose de ce dernier avec 10 à 15 g/m2 et avec les quantités restantes après la pose.

Le choix de la méthode de reverdissement est laissé à la responsabilité de l'entrepreneur. Cependant, celui-ci décrira et donnera toutes les indications techniques nécessaires au maître d'œuvre, de manière à pouvoir juger de la qualité. En principe, une seule application suffit en prenant soin de bien recouvrir régulièrement l'ensemble de la berge. L'entrepreneur est garant du pouvoir germinatif des graines employées et pourra, si nécessaire, être amené à renouveler l'ensemencement à ses frais. 

Les quantités seront métrées contradictoirement à la surface effectivement ensemencée. Les travaux comprennent : les fournitures, la main d’œuvre, l’énergie et les transports nécessaires à l’exécution des travaux de préparation et végétalisation par semis hydraulique.

Les fauches seront faites deux fois par an (début juin et mi-septembre). Toute coupe doit être uniforme (tapis sans ondulation ni raccord des passages de machines) et franches (les extrémités des feuilles coupées ne sont pas mâchées). Les produits des fauches seront évacués du site au fur et à mesure, ceci étant compris dans le prix de l'entretien et de garantie. 

Un soin particulier sera porté afin de ne pas endommager les plantes hélophytes par une méthode inadaptée de fauchage. L'utilisation d'un fil dans les surfaces plantées (ou bouturées) est interdite.

La restauration des surfaces herbacées comprend le réensemencement et la réparation des parties mal venues.

L'arrosage est laissé à l'appréciation de l'entrepreneur, suivant les conditions climatiques, pour assurer une bonne végétation.



































































































































































































































































































































































PAGE  
3

